
COMPTE-RENDU DU C.A. DU 05 Mai 2025 

 

Etaient présents , BONNET Nathalie, BOURDIN Christine, CHAMBON 

Laure, CHARRON Isabelle, GAUTREAU Laurence, GINO Corine, 

GUEMAS Jacotte, GUIDERA Anne, LARCHEVEQUE Eric, RETRO 

Mari-Christine, RIHANI Martine, THIBARON Carole, THOMAS Emma, 

WOLF Bernard 

1) Stockage du matériel de la chorale : 

 

Christine fait le point sur le matériel entreposé chez plusieurs 

membres de la chorale et il apparait clairement qu’il faut trouver 

une solution pour l’entreposer en un seul endroit. 

Suite à sa demande, La Vie Associative pourrait nous mettre à 

disposition, aux PLESSES un conteneur de type maritime, 

d’environ 15 m2, site sécurisé par vidéo, accès badge 24/24 h, 

fermeture cadenas, coût estimé pour l’assurer : 62 euros/an. 

L’idéal serait de partager ce conteneur avec Olonne chante et le 

Chœur des Olonnes. Corine propose que les Présidents des trois 

chorales se rencontrent pour se mettre d’accord. Une réponse 

est demandée avant le 19 mai par La Vie Associative. 

En ce qui concerne les estrades entreposées chez Michel, 

décision est précise de les récupérer rapidement et de les 

entreposer chez Carole en attendant la mise à disposition 

espérée du conteneur. 

 

2) Concert de Juin : 

 

Christine nous explique qu’avec les outils de réservation de salle ou 

de déclaration d’une manifestation en ligne, les questions relatives 

à la sécurisation des salles louées sont apparues plus pointues : 

Décliner le responsable 1 puis le responsable 2 etc…De plus en cas 

d’utilisation de l’espace scénique d’une salle ERP la présence d’un 

SSIAP1 est obligatoire. 

 Après plusieurs échanges entre les participants : notamment la 

présence de bénévoles extérieurs aux choristes affectés pour veiller 

à la sécurité (SSIAP) la solution de faire appel à la société GPS 

Sécurité proposée par Christine semble la plus propice. Par 

exemple, pour le 20 juin à Audubon : 4 h (c’est le temps minimum) 



de 19h à 23h, intervention d’un SSIAP1 nous coûtera 136 € TTC. 

Christine ne voulant pas, à raison, prendre seule la responsabilité 

de la sécurité, la décision est prise de faire cette dépense. 

Notre projet convivial après le concert : Faute d’avoir pu retenir une 

salle au mois de juin, Christine propose de fêter la fin de la saison à 

l’issue du concert, puisque nous disposerons de la salle et de la 

cuisine d’Audubon jusqu’à 2h du matin. Nous demanderons aux 

choristes d’apporter des plats sucrés, et AEC fournira pains 

surprises, toasts, boissons… 

 

3) Forum des Associations : 

Il est décidé que nous serons présents sur le prochain Forum des 

Associations les 12 et 13 Septembre prochains. En effet il est 

important que nous soyons présents et que, d’autre part, nous 

puissions avoir la possibilité de recruter des choristes basses et 

ténors qui nous font le plus défaut actuellement. 

 

4) Déplacement en Bretagne juin 2026 :  

 

Martine récapitule le projet de notre déplacement en Bretagne les 5-

6 et 7 Juin 2026, que nous avions évoqué lors d’un précédent C.A. : 

 

Départ en autocar des Sables le vendredi 5 juin en fin d’après-

midi en direction de BELZ (Morbihan) où nous serons logés au 

camping LE MOULIN DES OIES en mobil home de 2, 4, ou 6 

personnes. Les petits déjeuners des deux matins seront libres, 

((possibilité de se faire livrer pain frais et croissants). 

 

- Samedi matin 6 juin visite de VANNES, retour au camping pour le 

déjeuner en commun ; après-midi libre avant de se retrouver pour 

le raccord avec la chorale RIA d’ETEL, qui nous invite, petit en-

cas avant le concert le soir, et deuxième nuit au camping. 

 

 

- Dimanche matin matinée libre, déjeuner en commun au camping ; 

l’après-midi croisière d’une heure et demie sur la Ria d’Etel, 

retour aux Sables en fin d’après-midi. 



 

- Prix : Les prix indiqués sont des estimations données par les 

prestataires :  

 

 

VOISNEAU nous propose un déplacement en autocar de 72 

fauteuils à 3 079 euros, soit 42 euros par personne pour un car 

plein. 

LE MOULIN DES OIES, pour l’hébergement 80 euros par 

personne 2 nuitées, pour les 2 repas au self 50 euros 

NAVIX sortie en bateau, tarif groupe à négocier (tarif normal 20 

euros par personne). 

 

Prix par personne : environ 200 euros TTC, en sachant qu’ A.E.C. 

contribuera en grande partie à la dépense affectée au transport. 

Cette question sera à l’ordre du jour de notre prochain C.A. 

 

Il est précisé que les conjoints désirants s’inscrire bénéficieront du 

même tarif que les choristes. Cependant, le nombre de places 

étant limité à 72 (nombre de fauteuils du car), les choristes et les 

membres bienfaiteurs seront prioritaires. 

 

Pour cette raison, et afin d’affiner le prix du séjour, un 

questionnaire sera adressé aux choristes très prochainement 

pour connaître le nombre de choristes participants. Ce nombre 

sera déterminant pour vérifier la viabilité du projet. 

 

5) Règlement intérieur : 

 

A la demande des membres du C.A., le règlement intérieur est relu 

en réunion. Il apparaît toujours d’actualité et ne nécessite pas de 

modifications qui ne pourraient se faire qu’en A.G. Pour information 

il est à la disposition des choristes sur le site. 

 

6) Questions diverses : 

Nathalie propose de personnaliser chaque classeur, en faisant 

figurer en première page le nom du choriste auquel il appartient. 

Emma se charge de ce travail. 

  


